
DIM, personnels titulaires et contractuels à durée
indéterminée (CDI) de l’enseignement technique

agricole public

MOBILITÉ RETRAITES

Procédure de télédéclaration d’intention de
mobilité (DIM) des personnels titulaires et
contractuels à durée indéterminée affectés
dans les EPLEFPA ou qui souhaitent y être
réintégrés à la rentrée scolaire 2026.
Télédéclaration du 25 septembre au 10
octobre 2025, 23h59.

Les DIM constituent la première étape du cycle unique de mobilité des personnels
d’enseignement, d’éducation et de direction des établissements publics locaux d’enseignement de
formation professionnelle agricoles (EPLEFPA)

La procédure de recueil des DIM repose exclusivement sur un téléportail dédié, permettant aux
personnels de saisir eux-mêmes leur déclaration. Une fonctionnalité leur permet de déposer les
pièces justificatives requises en fonction des motifs de DIM qu’ils ont saisis et classés.

La DIM n'est obligatoire que pour :

- personnels sous statut d’emploi de direction d’EPLEFPA régi par le décret n° 2019-1135
modifié du 5 novembre 2019 relatif aux emplois d'encadrement de l'enseignement et de la
formation professionnelle agricoles ;
- personnels contractuels en CDI affectés sur poste d’enseignement, d’éducation ou de 
direction souhaitant obtenir un autre poste que le poste titulaire qu’ils occupent actuellement
dans le cadre des prochaines campagnes de mobilité pour l’année 2026 ;
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- personnels de l’enseignement technique agricole public (ATS), titulaires ou contractuels en
CDI, souhaitant y être réintégrés à la rentrée scolaire 2026

Comme les années antérieures, 14 motifs de DIM peuvent être sélectionnés et classés par les
télédéclarants.

Les 14 motifs de DIM sont répartis en deux catégories :
- 12 concernent uniquement les agents en poste en établissement cette année, y compris les
agents en congé de formation professionnelle ou en congé de mobilité ;
- 2 concernent uniquement les agents n’occupant pas de poste.

Consultez les motifs de DIM télécharger les annexes  1 à 3

A noter :

Formalité obligatoire pour les PLPA, les PCEA)et les CPE souhaitant s’engager dès la rentrée
scolaire 2026 dans un projet de mobilité avec réorientation de parcours professionnel.

La campagne de télédéclaration d’intention de mobilité permet aux PLPA et PCEA de déposer
une demande de reconnaissance de double compétence qui sera traitée prioritairement, en
vue de l’obtention de l’inspection favorable requise pour obtenir, dès la campagne unique de
mobilité pour la rentrée scolaire 2026, une mutation sur un poste publié dans une autre discipline
que celle de leur recrutement par concours, dans laquelle ils assurent actuellement des services.
Ils conservent la possibilité de déposer une demande de reconnaissance de double compétence 
ultérieurement à la présente campagne dans le cadre d’un dispositif de démarche simplifiée dont 
les modalités d’accès et de fonctionnement feront l’objet d’une prochaine note de service.

Les agents ATS ne sont concernés que par les 2 derniers points (uniquement les agents qui n'ont
pas de poste).

Le site de télédéclaration AgriMobEns est ouvert du jeudi 25 septembre 2025 au vendredi 10 
octobre 2025, 23h59.

Il faut se connecter à l'adresse : https://agorha.agriculture.gouv.fr/mobilite-enseignement/

Trois informations sont nécessaires :
- l’identifiant de l’adresse de messagerie professionnelle du télédéclarant ;
- le mot de passe lié à l’identifiant de son compte de messagerie Agricoll ;
- les 5 à 6 derniers chiffres de son matricule RH.

Un guide est à dispositions des agents pour les aider sur le portail de télédéclaration.

NS 2025-594 procédure de télédéclaration d’intention de mobilité (DIM) des personnels titulaires 
et contractuels à durée indéterminée de l’enseignement agricole technique public et des 
personnels titulaires sous statut agriculture de l’enseignement maritime pour la rentrée scolaire 
2026.
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https://unsa-sea.fr/wp-content/uploads/2018/06/2025-594_annexe-3.pdf
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